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Ville de Genève PRD-122 A/B

Conseil municipal
 4 décembre 2017

Rapports de majorité et de minorité de la commission de la 
cohésion sociale et de la jeunesse chargée d’examiner le pro-
jet de délibération du 24 mai 2016 de Mme et MM. Sylvain Thé-
voz, Tobias Schnebli, Grégoire Carasso, François Mireval, Marie-
Pierre Theubet et Emmanuel Deonna: «Placements abusifs, pour 
que Genève s’engage!»

A. Rapport de majorité de Mme Brigitte Studer.

Le projet de délibération était renvoyé à la commission de la cohésion sociale 
et de la jeunesse lors de la séance plénière du Conseil municipal du 7 juin 2016. 
La commission l’a traité les 20 octobre et 24 novembre 2016, ainsi que le 31 août 
et le 21 septembre 2017, sous la présidence de Mmes Patricia Richard et Brigitte 
Studer. Les notes de séances ont été prises par M. Nicolas Rey et Mme Shadya 
Ghemati, que la rapporteuse remercie pour l’excellente qualité de leur travail.

Rappel du projet de délibération

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Jusqu’au XXe siècle, des enfants ont été vendus aux enchères publiques sur 
les places des villages suisses, contraints à travailler, maltraités et abusés. Des 
enfants ont été placés de force dans des homes ou des familles, des personnes 
internées par décision administrative, stérilisées de force ou données à l’adop-
tion. On estime à 100 000 le nombre d’enfants qui ont ainsi été contraints, entre 
1800 et 1980. Beaucoup de ces anciens enfants placés vivent encore aujourd’hui 
parmi nous. Ils ont subi une très grave injustice, tout comme les autres victimes 
de placements extrafamiliaux et de mesures de coercition à des fins d’assistance. 
Le temps est venu de leur rendre justice.

Considérant:
– les mots de la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga lors d’une cérémo-

nie commémorative de 2013: «Nous ne pouvons plus continuer à détourner le 
regard. Car c’est précisément ce que nous avons fait pendant trop longtemps»;

– la décision de la Confédération de proposer un soutien financier aux victimes 
(contre-projet du Conseil fédéral à l’initiative sur la réparation), sachant tou-
tefois que celui-ci demeure largement inférieur aux demandes de l’initiative 
populaire «Réparation de l’injustice faite aux enfants placés de force et aux 
victimes de mesures de coercition prises à des fins d’assistance»;

– les contributions de solidarité prévues dans le projet de loi actuellement traité 
au parlement national, financées essentiellement par la Confédération, mais 
auxquelles les Cantons et des tiers sont invités à participer financièrement. 
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Cette loi sera probablement adoptée en septembre et elle entrera en vigueur au 
printemps 2017. L’apport de contributions des Cantons peut être fait sur une 
base volontaire (contribution de solidarité). Le Canton de Genève n’a pas fait 
sa part, se réfugiant d’abord dans le déni1 puis la passivité2;

– la constitution d’un fonds pour l’aide immédiate. Ce fonds a été créé par la 
table ronde qui s’occupe des victimes de mesures de coercition et de pla-
cements extrafamiliaux et a pour but d’aider les victimes qui se trouvent 
aujourd’hui dans une situation financière très précaire déjà avant l’entrée en 
vigueur de la loi. Ce fonds est administré par la Chaîne du bonheur et est ali-
menté par des contributions volontaires de Cantons, de communes, d’Eglises, 
etc. Le Canton de Genève est le seul qui n’a pas lui-même participé au finan-
cement! Tous les autres ont participé selon la recommandation de la Confé-
rence des directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS). Vu le refus de 
Genève, un privé a versé le montant qui était prévu dans la recommandation 
de la CDAS. Certaines communes ont fait des contributions qui s’ajoutent à 
celles des Cantons. Ainsi la Ville de Berne a versé 100 000 francs. La Ville 
de Genève pourrait faire preuve de générosité et de solidarité à la place du 
Canton;

– le rôle de Genève comme ville exemplaire sur le plan des droits humains,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’articles 30, alinéa 1, lettre d), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit budgétaire 
supplémentaire de 100 000 francs destiné à subventionner le fonds d’aide aux 
enfants placés.

Art. 2. – Il sera pourvu à la dépense prévue à l’article premier par des éco-
nomies de charges équivalentes ou par de nouveaux produits dans le budget de 
fonctionnement 2016.

Art. 3. – La charge prévue à l’article premier sera imputée aux comptes bud-
gétaires et financiers sur la nature comptable 36, centre de coût 500100, Direction 
du département de la cohésion sociale et de la solidarité.

1 http://www.notrehistoire.ch/group/le-placement-des-mineurs-a-geneve-1890-1960/article/1440/
2 http://www.24heures.ch/suisse/suisse-romande/Un-mysterieux-donateur-aide-les-enfants-places/story/30883953
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Séance du 20 octobre 2016

Audition de M. Sylvain Thévoz, motionnaire

M. Thévoz rappelle l’historique relatif à ce projet de délibération. La création 
d’un fonds ne vise pas seulement à permettre une aide financière, mais également 
à assumer une reconnaissance et de remplir un devoir éthique. La conseillère fédé-
rale, Mme Simonetta Sommaruga, a affirmé très clairement la position du Conseil 
fédéral: il s’agit d’affronter cet enjeu et d’y apporter une réponse adéquate. En 
ce sens, il a été décidé de constituer un fonds d’aide immédiate. Le Canton de 
Genève avait refusé d’y contribuer avec le montant demandé de 288 000 francs. 
Alors que certaines Villes y ont participé, comme la Ville de Berne à hauteur de 
100 000 francs. Cette passivité des autorités cantonales genevoises a poussé un 
mystérieux donateur privé – lui-même ancien enfant placé – à avancer la somme 
destinée au fonds auquel tous les autres Cantons ont participé.

A ce jour quelque 953 personnes ont été indemnisées. C’est la Chaîne du 
bonheur qui a avancé l’argent permettant de dédommager immédiatement les vic-
times.

M. Thévoz propose d’auditionner un représentant des archives d’Etat afin 
d’expliquer le processus relatif à cet événement traumatique de l’histoire suisse. 
Il considère que Genève a été exemplaire en matière de conservation des archives. 
Cependant des recherches ne peuvent être lancées qu’à l’initiative de la personne 
concernée.

Ce projet de délibération vise à sauver l’honneur de Genève, face au refus du 
Canton d’assumer sa part de responsabilité confédérale et de participer à l’effort 
collectif.

La position défendue par le conseiller d’Etat M. Poggia a d’ailleurs été quali-
fiée de honteuse par un article du journal Le Temps du 23 mai 2016.

M. Thévoz conclut en déclarant que la Ville de Genève, capitale des droits 
humains, doit absolument se positionner car elle ne peut pas s’occuper des pro-
blèmes du monde et ignorer cette dimension très problématique de sa propre 
histoire.

Question des commissaires

Est-ce juste que ce fonds d’aide immédiate ait été mis en place avant le projet 
de loi fédérale qui vise à débloquer 300 millions de francs permettant de dédom-
mager les victimes qui en feront la demande à hauteur de 25 000 francs chacune, 
ce qui constitue la somme classique relative à un tort moral en droit suisse? Ne 
faudrait-il pas distinguer pour plus de clarté l’aide immédiate et le projet de fonds 
fédéral?
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M. Thévoz répond que ce projet de délibération vise avant tout à pallier les 
manquements du Canton en matière d’aide immédiate. Mais ce fonds est conçu 
de manière plus large puisque les Eglises devront également y participer. Il pro-
pose l’audition de M. Luzius Mader, le préposé fédéral à ce fonds.

Un commissaire souligne l’importance de l’accomplissement d’un processus 
de reconnaissance et de dédommagement des victimes et souhaite connaître la 
date d’ouverture de ce premier fonds financé par la Chaîne du bonheur.

M. Thévoz répond que la Chaîne du bonheur a été active dès 2013, soit au 
moment de la reconnaissance de cette problématique par Mme Sommaruga.

Combien de francs de ce fonds ont déjà été dépensés?

M. Thévoz répond qu’il l’ignore.

Un commissaire estime capitale une réponse à cette question. En effet, tant 
que ce fonds dispose d’argent, il n’y aura pas de nécessité d’indemniser davan-
tage.

M. Thévoz rétorque que ce n’est pas à la Chaîne du bonheur de porter l’entier 
de ces charges. L’idée des 100 000 francs de ce projet de délibération est d’une 
part de rembourser la Chaîne du bonheur et d’autre part de participer en tant que 
Ville à cet effort commun.

Un commissaire se réfère au message du Conseil fédéral concernant l’initia-
tive populaire «Réparation de l’injustice faite aux enfants placés de force et aux 
victimes de mesures de coercition prises à des fins d’assistance (initiative sur la 
réparation)» et son contre-projet indirect (loi fédérale sur les mesures de coerci-
tion à des fins d’assistance et les placements extrafamiliaux antérieurs à 1981) 
du 4 décembre 2015. Dans le chapitre 3.4.2, «Conséquences pour les cantons et 
les communes», il est indiqué que les Cantons ont déjà largement contribué en la 
matière. Les communes n’y sont même pas mentionnées. Il comprend la position 
de M. Poggia estimant que d’une part le Canton de Genève n’est pas directement 
concerné et que d’autre part il est déjà un grand contributeur de la péréquation 
financière. A son avis, cette problématique est certes réelle, mais néanmoins mar-
ginale pour Genève et il se demande pourquoi la Ville de Genève devrait par-
ticiper à ce fonds. De plus, selon l’article 2 qui précise qu’«il sera pourvu à la 
dépense prévue par des économies de charges équivalentes ou par de nouveaux 
produits», il affirme que son groupe s’opposera à toute hausse d’impôt alors que 
le groupe de M. Thévoz sera contre toute coupe budgétaire.

M. Thévoz rappelle que jusqu’à ce jour, 41 Genevois se sont manifestés. 
C’est une preuve que le Canton est lui aussi concerné. Mais il constate une forme 
de déni, alors que l’on fait face à un nécessaire effort collectif en faveur de la 
mémoire nationale. Si Genève s’obstine à ne pas contribuer alors que les autres 
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cantons de Suisse l’ont fait, cela constituera une erreur non seulement politique 
mais aussi historique.

Les 100 000 francs visent à obliger le Conseil administratif à passer à l’acte 
et à participer à ce travail de mémoire ainsi qu’au soutien aux victimes malme-
nées par la vie. Concernant les moyens, l’idée est de tout mettre en œuvre à fonds 
constants. Pour un enjeu d’une telle importance qui a trait à des questions mémo-
rielles, il devrait être facilement envisageable de trouver ces moyens à l’échelle 
de la Ville de Genève.

Est-ce que la Ville dispose d’une réelle marge de manœuvre?

M. Thévoz répond que la marge de manœuvre de la Ville est totale. Il est en 
effet question soit de continuer à détourner le regard, soit d’assumer ses responsa-
bilités de grande ville. Il cite ensuite des passages de l’article du journal Le Temps 
du 23 mai dernier:

Qu’en pense le conseiller d’Etat Mauro Poggia? «Je crois que le Canton 
a fait sa part, soit directement, en mettant en place des moyens logistiques et 
psychologiques, soit indirectement, par l’intermédiaire d’un tiers qui le voulait 
expressément. Ceci ne me pose pas de problème moral. Mais je conviens que 
toute la lumière n’a pas encore été faite sur ces placements.» Sur l’éventualité 
que la Ville paie, le ministre se fait plus mordant: «Nous ne sommes pas dans la 
situation de refuser l’aide de ceux qui participeraient spontanément à l’une de 
nos tâches. Mais qu’on évite de nous donner des leçons, alors que le Canton de 
Genève assume seul ce que d’autres Cantons délèguent aux communes. Si la Ville 
a trop d’argent, j’ai d’autres propositions à lui faire!»

M. Thévoz estime que ce passage est intéressant car il signifie que le Canton ne 
veut pas payer mais que si la Ville le souhaite elle peut le faire. Si les élus refusent, 
il faut qu’ils assument cette décision et les risques inhérents comme celui de croi-
ser un ancien enfant placé dans la rue et lui expliquer pourquoi on a refusé de lui 
permettre d’être dédommagé. L’archiviste en charge de ce dossier lui a fait part de 
sa fierté d’avoir pu aider des personnes à reconstituer leur passé. Il déclare que les 
100 000 francs permettraient de rembourser l’avance de la Chaîne du bonheur qui 
gère ce fonds gratuitement en attendant qu’une autre solution soit trouvée.

Une commissaire déclare que son groupe est favorable à ce qu’une recon-
naissance soit assurée, mais demande si d’autres démarches sont prévues par la 
Ville pour aider ces personnes à savoir d’où elles viennent et pas uniquement des 
mesures pécuniaires. Un fonds de 100 000 francs – ce qui représente une petite 
somme au niveau du budget de la Ville – ne permettra de dédommager que quatre 
personnes à hauteur de 25 000 francs chacune. Ces 100 000 francs représentent 
davantage un symbole qu’il faudrait accompagner éventuellement par la mise en 
place de mesures de soutien concrètes.
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Un commissaire précise que le fonds actuel d’aide immédiate a dédommagé 
pour des montants de 7600 francs en moyenne. Les montants de 25 000 francs 
concernent le fonds fédéral.

M. Thévoz répond que 200 000 francs pourrait être une somme plus accep-
table, mais qu’effectivement il s’agit davantage d’une aide symbolique. La ques-
tion se pose dans le domaine de la cohésion sociale et de la solidarité et, à ce 
titre, il serait aussi intéressant d’interroger Mme Alder. Concernant les mesures 
concrètes à prendre, M. Thévoz rappelle qu’il s’agit d’une démarche qui ne peut 
être motivée que par la personne concernée individuellement à cause de la dimen-
sion relative à la protection des données.

La commissaire précise qu’elle pensait à une personne de contact qui sou-
tienne la démarche des gens concernés qui se présenteraient. Ce n’est en effet pas 
à l’archiviste d’Etat d’assumer ce rôle.

M. Thévoz répond que la loi fédérale sur l’aide aux victimes d’infractions 
(LAVI) met en place un certain nombre de mesures.

Est-ce qu’une audition de M. Mader serait envisageable?

M. Thévoz rappelle qu’il s’agit du directeur du projet de rétablissement qui 
a travaillé intensivement auprès des Cantons. Il y a aussi d’autres personnes de 
contact, par exemple des conseillers nationaux. L’audition d’un technicien du 
sujet serait sûrement utile également.

La présidente rappelle que l’audition d’un fonctionnaire fédéral représente 
une démarche fastidieuse afin d’en obtenir l’autorisation.

M. Thévoz propose ainsi d’inviter plutôt un conseiller national, comme 
M. Manuel Tornare.

Est-ce que le fonds d’aide immédiate resterait même si le fonds de 300 mil-
lions était voté? Est-ce que les délais relatifs aux débats qui ont lieu aux Chambres 
fédérales sont connus?

M. Thévoz répond que ce processus prendra du temps. Le fonds d’aide immé-
diate restera probablement effectif aussi après l’ouverture d’un fonds fédéral. 
D’après ses informations, une sorte d’unanimité politique semble se dégager. 
C’est pourquoi il propose également l’audition de M. Barazzone, ce qui permet-
trait de disposer de l’opinion d’un élu de gauche et d’un élu de droite.

La présidente informe que son beau-père a été placé avec ses frères et sœurs 
dans des familles d’accueil et qu’il lui rappelait souvent à quel point cela avait 
été une situation difficile. Lorsque cette question est devenue un débat public, son 
beau-père n’a voulu ni reconnaissance, ni en parler en dehors du cercle très res-
treint de la famille, comme aussi ses frères et sœurs, également placés. Elle insiste 
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sur la nécessité d’être attentif à la manière dont cette problématique est traitée car 
si cette initiative semble partir d’un bon sentiment, il faut faire attention à ne pas 
forcer les gens à remuer le couteau dans la plaie.

M. Thévoz remercie la présidente pour ce témoignage qui l’interpelle. Il est 
évident que différentes sensibilités sont à prendre en compte, mais il estime qu’il 
est du devoir de la Ville de Genève, en tant que collectivité, de faire face à ses 
responsabilités et de pas se cacher derrière l’argument selon lequel «les victimes 
seraient mieux si on les laisse tranquilles».

Un commissaire rejoint ce qui vient d’être dit mais rappelant qu’un certain 
nombre de mesures ont déjà été entreprises, il estime que c’est avant tout à la 
Confédération d’agir. C’est elle qui avait mandaté certains organes comme Pro 
Juventute, pour faire le sale travail, comme d’assurer le placement d’enfants 
yéniches. La décision de la commission sera d’évaluer dans quelle mesure on se 
sent concerné par cette question ou pas et si l’on est prêt à mettre au moins sym-
boliquement la main au porte-monnaie.

M. Thévoz confirme que le train est lancé mais que Genève n’est pas totale-
ment dedans, si ce n’est grâce à un mécène qui s’est substitué à l’Etat.

Une commissaire rappelle que cette question touche aussi les communes 
car beaucoup de placements étaient organisés au niveau communal et selon les 
normes morales et sociétales de l’époque.

Une commissaire souligne le fait que l’aide immédiate ne s’adresse qu’aux 
personnes ayant été placées et qui vivent aujourd’hui encore dans une situation 
précaire. Par ailleurs, il ne faut pas oublier qu’il n’est pas facile de demander de 
l’aide. Cela ne concerne donc qu’un nombre restreint de personnes qui peuvent 
prétendre à cette aide et qui de plus feront effectivement la démarche.

Suite des travaux

La présidente met au vote la proposition d’auditionner MM. Tornare et 
Barazzone, en qualité de conseillers nationaux.

Par 14 oui (2 EàG, 4 S, 1 Ve, 1 DC, 3 LR, 1 UDC, 2 MCG) et 1 abstention 
(DC), les auditions de MM. Barazzone et Tornare sont acceptées.

Séance du 24 novembre 2016

Audition de M. Manuel Tornare, conseiller national socialiste

M. Tornare entame sa présentation en distribuant un flyer relatif à une confé-
rence organisée par les Eglises protestantes du Canton de Berne qui traitait du rôle 
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des Eglises dans la problématique des enfants placés. Il distribue également un 
article du journal Le Temps qui concerne un ancien enfant placé, âgé aujourd’hui 
de 61 ans et qu’il connaît bien, puisqu’il s’agit de M. Eric Voruz, ancien syndic 
de Morges et conseiller national.

Il explique que ces deux exemples illustrent les témoignages très poignants 
auxquels on peut être confronté lorsqu’on traite de cette thématique sensible.

La thématique des enfants placés ne concernent pas seulement la Suisse 
ni l’histoire récente. En effet, il existe une littérature très riche traitant de ce 
sujet, comme en témoignent les exemples des personnages de Cosette ou  
d’Oliver Twist. C’est également le cas dans la peinture ou au cinéma. Il donne les 
exemples du film Philomena (2014), qui traite de la problématique en Irlande, et 
des différents documentaires, notamment celui produit en Suisse alémanique qui 
s’intitule Turi et qui porte sur la vie du compositeur Arthur Honegger ou encore 
un autre, plus récent, qui a été diffusé sur les chaînes France 3 et Arte, et qui trai-
tait de la problématique en Suisse également. Il met en évidence le fait que la dif-
fusion sur des chaînes étrangères d’un documentaire parlant d’une situation qui 
touchait directement la Suisse (il rappelle que le nombre d’enfants placés dans le 
canton de Berne a atteint 10 000 en 1901) illustre la pudeur – qu’il juge normale 
pour l’heure – avec laquelle notre société aborde cette question. Cette politique 
des enfants placés s’inscrit dans un contexte historique bien particulier marqué 
par une morale sociale héritée des XVIIIe et XIXe siècles qui préconisait l’enlè-
vement des enfants à leurs parents biologiques pour des motifs pour le moins 
fallacieux, qui allaient de la présumée incapacité à la présumée fainéantise, en 
passant par la conviction très subjective que la mère ou le père menait une «vie 
déréglée». Si les mêmes principes étaient appliqués aujourd’hui, alors beaucoup 
d’enfants devraient être placés…

M. Tornare rappelle ensuite la chronologie dans laquelle s’inscrit ce projet 
de délibération PRD-122 et qui a amené les autorités helvétiques à non seule-
ment faire leur mea culpa (adressé aux morts et aux vivants) mais également à 
initier une recherche scientifique sur ce chapitre sombre de l’histoire suisse (une 
commission spécialisée en la matière a commencé à œuvrer au niveau fédéral 
en 2013) et à ouvrir les archives aux enfants placés. Il aborde ensuite l’affirma-
tion de certains élus cantonaux genevois selon laquelle cette problématique ne 
concernait pas Genève, au motif notamment que ce n’était pas un canton campa-
gnard et contre lequel M. Tornare s’inscrit en faux. En effet, la dimension agri-
cole du canton de Genève à une certaine époque n’était pas négligeable et l’on 
peut aisément considérer qu’à l’instar d’agriculteurs d’autres cantons, certains 
paysans genevois aient également profité de cette main-d’œuvre bon marché que 
représentaient les enfants placés (remplacés aujourd’hui par des immigrés des 
pays du Sud). Il souligne les conditions atroces de vie et de travail auxquelles ces 
enfants étaient confrontés. Il affirme que certains de ces enfants étaient moins 
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bien traités que des bêtes de somme. Afin d’illustrer qu’il s’agit d’une réalité 
ayant également touché Genève, il explique qu’il a côtoyé personnellement des 
enfants placés qui étaient logés au sein du Foyer des Ormeaux lorsqu’il était 
enfant et vivait à Lancy. Sa grand-mère, une catholique pratiquante, accueillait 
chez elle tous les dimanches des enfants placés, avec lesquels il discutait. Il se 
souvient du vide affectif où se trouvaient ces enfants à l’abandon quasiment total 
et qui l’a profondément marqué.

La présidente rappelle que son beau-père a également été un enfant placé.

M. Tornare mentionne ensuite les principaux textes de lois qui définissent 
notamment ce que doit être un «parent nourricier» (sorte de curatelle) et qui 
constituent les premiers fondements d’un cadre juridique pour cette probléma-
tique avec l’ordonnance du 19 octobre 1977 sur le placement d’enfants: il s’agit 
des articles 294, 300 et 376 du Code civil. Il souligne que tout cela est bien récent 
et rappelle que le placement forcé d’enfants a pris en fin en 1981 en Suisse.

Il rappelle le contexte politique dans lequel s’inscrit ce projet de délibération 
PRD-122 avec les différentes interpellations et motions déposées qui ont permis 
de faire avancer les choses (même si elles ont été refusées) et surtout l’initiative 
populaire qui visait à obtenir le moins en visant le plus (comme cela est sou-
vent le cas avec ce genre de texte). Il souligne le fait que cette problématique ne 
souffre d’aucun clivage gauche-droite et que la constitution du fonds de solidarité 
(de quelque 300 millions de francs) proposé par le Conseil fédéral a été acceptée 
à une écrasante majorité des partis représentés à l’assemblée fédérale à Berne. 
Un certain nombre de personnalités médiatiques, politiques ou scientifiques se 
sont mobilisées dans le cadre de cette thématique. Tout cela a permis une prise 
de conscience et l’acceptation du contre-projet présenté par le Conseil fédéral.

Il reconnaît que l’argent ne peut pas tout racheter ou remplacer. Néanmoins, 
certaines personnes qui ont été des enfants placés se trouvent dans une situation 
d’extrême dénuement et ce soutien financier participe du moins symboliquement 
de la reconnaissance de la faute. Ce principe de reconnaissance et de devoir de 
mémoire a été appliqué dans le cadre de l’excellent travail que la Confédéra-
tion a mené, selon lui, dans le cadre des fonds juifs en déshérence. La somme de 
100 000 francs demandée par le projet de délibération PRD-122 s’inscrit juste-
ment dans cette symbolique. La Ville de Zurich par exemple a débloqué un soutien 
financier pour les enfants placés et a mis à disposition les services d’un historien 
pour les aider dans leur recherche et leur devoir de mémoire.

Questions des commissaires

Est-ce que seul le Canton de Genève a refusé de participer à la contribution 
de solidarité?
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M. Tornare rappelle les raisons de ce refus. Officieusement, selon l’exécutif 
cantonal, Genève n’a quasiment pas eu d’enfants placés sur son sol. Or, comme 
il a l’expliqué, jusqu’aux années 1960 Genève était un canton où l’agriculture 
occupait une place particulièrement importante. De plus, comme l’illustre les 
exemples du beau-père de la présidente, celui des jeunes que M. Tornare a lui-
même côtoyés lors de son enfance, ou encore celui de M. Voruz, ancien syndic de 
Morges, qui a été placé à Anières, illustrent bien qu’il s’agit d’une réalité qui n’a 
pas épargné Genève.

Deuxièmement, l’argument du Conseil d’Etat se base sur le fait qu’un mécène 
privé a déjà participé au fonds de solidarité. Néanmoins, M. Tornare rappelle la 
symbolique attachée à l’argent public et qui semble avoir été bien comprise par 
les autres administrations cantonales.

Une commissaire rétorque que cette problématique touchait l’ensemble de 
l’Europe et qu’elle reposait sur des considérations morales et sociétales propres à 
une époque et qui se concentraient avant tout sur le bien de l’enfant.

M. Tornare confirme mais rappelle que beaucoup d’enfants victimes de ces 
considérations morales ont été contraints de vivre de façon indigne, comme la lit-
térature de l’époque en témoigne. Cette indignité est particulièrement intolérable 
pour la ville d’Henri Dunant. Il s’agit donc de rattraper cela et c’est pour cette 
raison que la commission traite de cette question aujourd’hui.

Un commissaire déclare qu’il rejoint les propos de M. Tornare. Concernant le 
refus exprimé par le Canton de Genève, il cite un article de Swissinfo.ch d’avril 
2014, dans lequel M. Poggia explique que «s’il s’avère que notre Canton a failli 
à sa responsabilité, nous ferons encore mieux que la Confédération, mais de 
manière indépendante». Il ajoute que le doute principal des autorités cantonales 
porte sur le nombre de personnes concernées par cette problématique à Genève. 
Or, il estime que cette question du nombre de personnes qui pourraient effective-
ment demander de l’aide est justement problématique. La Chaîne du bonheur, qui 
est impliquée dans ce processus de soutien, a aidé 440 personnes en 2015, alors 
qu’on a parlé de 20 000 demandeurs possibles au niveau fédéral. Ces estimations 
ne semblent pas correspondre à la réalité puisqu’à ce jour la Chaîne du bonheur 
n’a traité et ne traite qu’un total de 1346 dossiers.

M. Tornare reprend les exemples du beau-père de la présidente ou de M. Voruz 
qui ne voulaient pas parler de ces choses-là, de ces souvenirs enfouis dans leur 
mémoire. Il fait une parallèle avec les rescapés des camps de la mort nazis. Il rap-
pelle à ce titre qu’il est parvenu à faire parler Mme Ruth Fayon, qui avait refusé 
de parler de sa vie à Auschwitz, dont elle a été rescapée à 14 ans, jusqu’en 1975. 
M. Tornare précise qu’il avait eu les enfants de Mme Fayon dans sa classe et qu’il 
est parvenu à la faire parler dans le cadre de ses leçons sur la Shoah. Cela illustre 
la profondeur avec laquelle les victimes enfouissent les traumatismes au fond de 
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leur mémoire et la difficulté à les faire parler. Or, depuis que la Confédération a 
reconnu ses torts, on constate un certain nombre d’initiatives locales, par exemple 
à Lausanne – où d’anciens enfants placés tentent d’en convaincre d’autres que 
c’est à présent leur droit de réclamer de l’aide et qu’il faut abandonner cette 
double culpabilité d’une part d’avoir été un enfant placé et d’autre part de deman-
der de l’aide.

Un commissaire remarque que certaines personnes prennent conscience tar-
divement que le traitement auquel ils ont été soumis n’était pas normal et qu’ils 
ont effectivement été des victimes, contrairement à ce qu’ils pensaient pendant 
des décennies ou à une époque donnée. Il reconnaît que beaucoup de personnes 
peuvent se sentir coupable de demander à être indemniser.

M. Tornare rappelle que l’Allemagne a reconnu pleinement et totalement sa 
culpabilité non seulement par des écrits et des paroles officiels, mais aussi en 
indemnisant ceux qui ont été persécutés par le régime nazi.

La présidente précise qu’elle n’avait que 5 ans lorsque son beau-père a épousé 
sa mère. Ce dernier rappelait régulièrement à sa sœur et elle-même à quel point 
elles étaient chanceuses de vivre dans les conditions qui étaient celles de leur 
famille, très différentes de celles qu’il avait vécues. Néanmoins, hormis ces 
quelques remarques et quelques réminiscences en lien avec de mauvais souvenirs, 
il ne parlait jamais de son enfance en tant qu’enfant placé. Elle fait un parallèle 
avec l’attitude de certaines femmes qui, parfois sous recommandation de leur thé-
rapeute, ne portent pas plainte afin d’éviter de raviver un traumatisme particuliè-
rement profond. Elle estime que pour certains enfants placés et suivant ce qu’ils 
ont vécu, le traumatisme peut s’apparenter à cela.

M. Tornare rappelle qu’il existe encore beaucoup de pays à travers le monde 
où des enfants, arrachés à leur famille pour aller travailler comme main-d’œuvre 
bon marché, vivent ce que les enfants placés en Suisse ont vécu jusqu’en 1981. 
Dans certaines régions du canton de Berne ou ailleurs, les enfants étaient vendus 
comme de véritables bestiaux, sur la place du village.

Un commissaire reconnaît la nécessité que les autorités publiques fassent leur 
mea culpa, mais se demande si le simple aspect de compensation financière est 
réellement suffisant pour panser les plaies encore ouvertes. Cette problématique 
lui rappelle celle des fonds en déshérence. Est-ce que cette compensation relève 
d’une demande directe des victimes ou d’institutions représentant ces victimes?

M. Tornare répond que c’est un peu des deux. Un important travail de recon-
naissance a été réalisé par les Eglises protestantes, très impliquées dans cette pro-
blématique et qui ont admis la nécessité d’une indemnité pécuniaire. Certaines 
victimes refuseront d’être aidées par les autorités, pour différentes raisons, par 
exemple une véritable hargne à l’encontre de la société, comme une personne 



– 12 –

qu’il a rencontrée – véritable «écorchée vive» – le laissait apparaître. Certaines 
victimes de ces placements, qui accusent un important déficit de liens affectifs, 
ont certainement eu davantage de problèmes à se développer, tout en rappelant 
qu’il est déjà assez difficile de se développer de façon optimale dans un contexte 
familial relativement sain.

Une commissaire estime qu’il faut être très prudent lorsque l’on parle du 
passé, car lorsqu’on le fait, on prépare l’avenir. Elle se dit choquée par le fait que 
l’on compare cette problématique des enfants placés avec les camps de concen-
tration.

M. Tornare confirme qu’aucune comparaison n’est possible entre ces deux 
expériences. Ce parallèle a été uniquement utilisé pour illustrer la problématique 
de la «parole enfouie» en cas de traumatisme, quel que soit le degré du trauma-
tisme subi, c’est-à-dire ce que la psychanalyse appelle le «refoulement». Il recon-
naît que ce qu’ont vécu les enfants placés n’est pas comparable aux camps de 
concentration. Comme avec la gestion des secrets de famille, il y en a des plus 
ou moins graves. Ou encore avec l’esclavage aux Etats-Unis. Il cite Mme Michelle 
Obama qui a expliqué lors d’une interview que son arrière-grand-mère avait été 
esclave et avait toujours refusé d’en parler. Il fait également un parallèle avec 
la problématique des femmes battues, pour illustrer cette difficulté de traiter la 
parole enfouie.

La commissaire souhaite également préciser que le terme «enfant placé» ne 
signifie pas automatiquement «enfant maltraité». Elle rappelle les problèmes 
qu’engendrait la consommation à outrance d’absinthe dans certaines régions de 
Suisse au XIXe siècle et la dimension positive que représentait, à son avis, le 
placement d’enfants dans des familles plus stables que celle où ils étaient nés et 
dont le père était alcoolique et violent. Pour elle, beaucoup d’enfants placés ont 
en réalité eu de la chance de l’être et elle prend l’exemple d’Arthur Honegger, 
qui n’aurait pas pu écrire Le Roi David s’il avait été maltraité lors de son enfance.

M. Tornare répond qu’une ancienne conseillère administrative de la Ville de 
Genève en charge de la culture dans les années 1970 avait répondu à des artistes, 
venus se plaindre du trop peu de subventions reçues, que c’est en étant sans le sou 
que les artistes créaient le mieux.

La commissaire répond qu’il ne faut pas avoir de regard méprisant et carica-
tural sur le XIXe siècle et qu’à notre époque également on maltraite les enfants. Il 
ne faut donc pas s’occuper du passé pour rester aveugle sur les problèmes du pré-
sent – elle cite l’exemple de la façon dont les enfants migrants sont traités à leur 
arrivée chez nous. Elle se réfère au psychanalyste Boris Cyrulnik, qui parle de 
résilience. Il ne faut donc pas assimiler les enfants placés aux enfants maltraités. 
De plus, elle souligne la nécessité d’effectuer un tri entre les différents dossiers et 
expériences vécues par les enfants placés.



– 13 –

M. Tornare confirme que cela se fait d’ores et déjà à Berne, comme il l’a 
expliqué au début de son audition. Ce tri est mené par un fonctionnaire qui col-
labore avec les associations régionales et avec les moyens à disposition dans le 
fonds d’urgence prévu à cet effet.

Une commissaire affirme qu’il y a un aspect traumatisant au fait que  
l’enfant aujourd’hui adulte ou vieillard doive prouver sa condition négative en 
tant qu’enfant placé.

M. Tornare raconte une anecdote personnelle, pour illustrer le fait que les 
choses ont évolué depuis le XIXe, et heureusement. Son arrière-grand-père, à la 
fin du XIXe siècle, a adopté un bébé qu’il avait retrouvé abandonné dans un fossé 
(ce qui était chose plutôt courante à l’époque en raison de la législation et des 
pratiques relatives à l’avortement) et cet enfant a en effet été très bien traité. Le 
XIXe siècle a été une époque formidable sur bien des aspects, mais concernant 
les conditions sociales il estime qu’il faut se féliciter que des individus se soient 
battus pour obtenir les droits dont la population jouit aujourd’hui.

Pourquoi n’est-ce pas aux communes et aux Cantons de s’occuper de cette 
problématique?

M. Tornare répond que les communes et les Cantons sont tenus de faire un 
travail d’archivage et de mettre les documents pertinents à disposition de la popu-
lation.

La commissaire estime que M. Tornare est très optimiste sur les conditions de 
vie des enfants au sein de notre société actuelle. Il faut s’attendre à ce que dans 
quelques décennies des personnes réclament des dédommagements sous prétexte 
qu’on leur aurait administré de la Ritaline, par exemple. Il faut éviter de panser 
le passé pour se glorifier tout en se donnant bonne conscience et en moralisant la 
société, ce qui est d’ailleurs plutôt dangereux.

M. Tornare se réfère à la phrase utilisée selon laquelle lorsque l’on parle du 
passé on construit le futur, pour illustrer la nécessité, afin de construire le futur 
dans les meilleures conditions, de placer sa conscience en conformité avec son 
passé. A ce titre, il estime que la Suisse a bien fait, et c’est tout à son honneur, 
d’affronter la problématique des fonds en déshérence. Ce travail de mémoire est 
extrêmement important et la symbolique de la reconnaissance par l’Etat l’est tout 
autant. Il prend l’exemple du travail de mémoire sur l’esclavage effectué au Etats-
Unis depuis Martin Luther King ou encore celui de la guerre d’Algérie qui n’a 
pas été entrepris – que ce soit au nord ou au sud de la Méditerranée – et qui, s’il 
avait été entrepris, aurait pu éviter bien des problèmes. Il conclut en déclarant 
qu’il est quand même normal d’espérer que les générations futures ne feront pas 
les mêmes erreurs que par le passé.
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Séance du 31 août 2017

Discussion sur la suite du travail

La présidente rappelle que la commission avait décidé d’auditionner un 
conseiller national de gauche et de droite. L’audition de M. Tornare a eu lieu, 
mais il manque encore l’audition d’un représentant de la droite. Il y avait eu une 
première réponse négative de M. Barazzone, très pris par sa charge et qui de plus 
n’avait pas fait partie de la commission qui avait traité cette problématique.

Une commissaire avait ensuite proposé de demander aux conseillers natio-
naux MM. Hiltpold et Lüscher. La présidente leur a posé la question, mais ni 
l’un ni l’autre ne souhaitent intervenir sur un objet qu’ils n’ont pas approfondi en 
commission. Elle n’a donc pas trouvé de conseiller national de droite genevois 
pour cette audition et ne voit ainsi pas comment réaliser l’audition souhaitée par 
la commission. Elle demande s’il y a des propositions.

Un commissaire suggère que les commissaires prennent connaissance de la 
position des partis de droite, en lisant le rapport fédéral qui a maintenant été 
publié. Il indique la référence du rapport fédéral 15.082 sur l’initiative populaire 
«Réparation de l’injustice faite aux enfants placés de force et aux victimes de 
mesures de coercition prises à des fins d’assistance (initiative sur la réparation), 
et son contre-projet indirect. Le lien est le suivant:

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20150082

La présidente met au vote la proposition de reprendre le travail sur cet objet 
sur la base de ce rapport fédéral.

Cette proposition est acceptée à l’unanimité.

Séance du 21 septembre 2017

Discussion et vote

La présidente rappelle que la commission avait accepté de reprendre la dis-
cussion après avoir pris connaissance des documents des débats au niveau fédéral 
et ouvre le tour de parole.

Une commissaire du Parti libéral-radical dit que sur la base du rapport 
fédéral, son groupe constate qu’un fonds de 300 millions de francs a déjà été 
constitué en faveur des victimes. Ce sujet a donc été pris en considération par 
la Confédération et il n’est ainsi pas nécessaire que les Cantons et communes 
prennent des initiatives à leur niveau. Le Parti libéral-radical refusera ce projet 
de délibération.
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Un commissaire du Parti socialiste souligne que, quelle que soit la contribu-
tion de la Confédération, la plupart des Cantons ont souhaité prendre part à ce 
fonds. Sauf Genève, notamment parce que les archives ne relèvent pas d’enfants 
placés. Mais il semble que ce soit une erreur. Il évoque une émission de la Radio 
suisse romande (RSR La première, Tribu), où une chercheuse, une historienne 
de Fribourg, affirme que des enfants genevois ont été placés sur Vaud. Certaines 
communes ont choisi de contribuer à ce fonds afin d’être solidaires. Il s’agit sou-
vent de personnes qui, pour différentes raisons, ont été jugées inaptes à être des 
citoyens ordinaires. Il serait cohérent de les soutenir, c’est une façon d’accepter 
le passé. Ainsi, le Parti socialiste propose d’accepter le projet de délibération, en 
amendant l’article 2 afin d’actualiser l’année.

La présidente intervient pour Ensemble à gauche qui soutient cette propo-
sition du Parti socialiste. Au niveau national, la création d’un fonds a été très 
largement accepté, autant par le Conseil national que le Conseil des Etats. C’est 
important de reconnaître toute cette souffrance, même si ces personnes sont 
aujourd’hui très âgées, voire ne vivent plus. Cette reconnaissance peut se faire à 
tous les niveaux, national, cantonal et communal. Les Villes de Zurich et Berne 
ont par exemple participé. Son groupe considère qu’il est juste de soutenir cette 
démarche, d’autant plus que le Canton a refusé d’intervenir.

Un commissaire donne une raison supplémentaire pour le refus du Parti 
libéral-radical. Il distingue deux périodes historiques, avant le vote pour le 
fonds par la Confédération, et après la mise au point par la Confédération, d’un 
fonds destiné à dédommager intégralement toutes les victimes de placements 
abusifs. Le fonds de la Confédération couvrant maintenant toutes les demandes, 
il ne voit pas de raison pour la Ville de Genève de venir alimenter un fonds.

Un commissaire des Verts relève que c’est une honte pour la Suisse de s’être 
comportée de la sorte. C’était une politique systématique et voulue par les auto-
rités, et c’est scandaleux. Mais aujourd’hui il n’y a aucune raison de remplir ce 
fonds avec des deniers communaux puisqu’il y a un fonds fédéral. En l’état, il ne 
voit pas en quoi il serait utile de donner cet argent et il préfère ainsi s’abstenir. Il 
pourrait éventuellement s’agir d’un complément, mais il se pose la question de 
comment l’évaluer. Il est donc perplexe, même si le sujet «c’était dans mon pays 
et je ne le savais pas» le choque.

Une commissaire du Parti démocrate-chrétien estime que le fonds de 
300 millions de francs ayant été voté, il s’agit d’une problématique fédérale 
et que ce n’est pas à la commune de se substituer et d’indemniser. De plus, 
il s’avère que les demandes sont moins nombreuses que prévu. Elle ne voit 
donc pas l’utilité de ce versement de 100 000 francs qui ne donnerait pas une 
reconnaissance plus forte au problème. Le Parti démocrate-chrétien refusera 
cet objet.
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Un commissaire d’Ensemble à gauche relève qu’il s’agit d’une page noire 
de l’histoire suisse, qui a duré plus de cent vingt ans et concerné plus de 
150 000 enfants. Genève a refusé d’entrer en matière en estimant que c’était 
le problème d’autres cantons, alors qu’il y avait des personnes concernées à 
Genève. Ces survivants demandent une reconnaissance et une indemnisation. 
C’est une histoire à assumer, et c’est une honte qu’il y ait eu un si grand retard. 
Il faut donc faire un geste concret. C’est une manière de se faire pardonner par 
les survivants.

La commissaire du Parti libéral-radical se dit choquée quand elle entend dire 
que c’est une page noire de notre Histoire ou par l’allusion de M. Tornare aux 
camps de concentration. Il faut garder une certaine mesure quand on aborde l’His-
toire. Elle ne sait pas si des enfants ont effectivement été vendus aux enchères, 
mais des enfants ont été placés car ils étaient dans des situations noires, et tous 
n’ont pas été exploités et maltraités. Il faut donc relativiser. Oui, des enfants ont 
été maltraités, abusés et placés de force abusivement, mais la Confédération a 
réagi et indemnise les victimes avec ce fonds de 300 millions. Ainsi, le sujet n’est 
plus d’actualité. Elle s’interroge aussi sur la destination de ces 100 000 francs. Il 
faut donc cesser de faire des démarches à double ou quadruple. La Ville n’a pas 
les moyens de mener seule ses propres enquêtes et d’ouvrir des postes de fonc-
tionnaires.

Un commissaire du Parti socialiste précise que les mots évoqués comme 
«camps de concentration» ne figurent pas dans le projet de délibération et 
conseille à nouveau l’écoute de l’émission Tribu du 6 septembre 2017 consacrée 
aux enfants internés, avec l’interview de cette historienne de Fribourg, Mme Anne-
Françoise Praz. Elle y explique que des enfants genevois ont été placés. Ce serait 
donc une contribution faite à un drame. Des filles-mères ont été placées avec leur 
enfant, ce qui est inacceptable. Ce serait ainsi une manière de reconnaître le rôle 
des autorités de l’époque. C’est pourquoi les socialistes vont voter pour ce projet 
de délibération.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois est conscient que c’est 
un pan noir de l’histoire de ce pays mais est d’avis que ce n’est pas le rôle d’une 
commune d’entrer en matière, d’autant plus que la Confédération l’a fait. Pour 
cette raison son groupe refuse de voter cet objet.

Un commissaire des Verts tient à répondre, choqué par les propos entendus, 
qu’il ne faut pas avoir honte d’avoir honte et qu’il ne faut pas être négationniste. 
La société suisse a fait du tort à des citoyens. Cela a été grave pour des milliers 
de personne. Il se dit en phase avec le fond de la motion, mais pas sur l’attribu-
tion de fonds.

Un commissaire du Parti socialiste ajoute que chaque pays a des périodes 
noires et qu’il faut en parler. Ce sera au Conseil administratif de trouver une 
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solution, l’idée étant de marquer le coup. Il faut montrer que cela s’est passé 
aussi à Genève et soutenir cette démarche.

Le commissaire d’Ensemble à gauche affirme qu’Heidi, avec ses haillons et 
ses pieds nus, racontait l’histoire d’une enfant placée. L’auteur avait voulu dénon-
cer cette situation d’enfants placés. Or, Heidi est le symbole de la Suisse dans le 
monde depuis les années 1950. Il rappelle qu’actuellement, dans le monde, il y a 
40 millions d’enfants esclaves. Ainsi Genève, ville internationale, peut soulever 
ce problème en le liant à son histoire. La Ville doit participer en démontrant sa 
solidarité.

Vote

La présidente met au vote le projet de délibération PRD-122.

Par 7 non (1 MCG, 1 UDC, 3 LR, 2 DC) contre 6 oui (4 S, 2 EàG) et 1 absten-
tion (Ve), le projet de délibération est refusé.

Un commissaire du Parti socialiste annonce un rapport de minorité.
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 17 janvier 2018

B. Rapport de minorité de M. François Mireval.

Le rapporteur tient à remercier particulièrement Mme Brigitte Studer, prési-
dente de la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse (CCSJ), pour la 
clarté de son rapport de majorité, et la discrète touche personnelle qu’elle a su 
apporter aux débats. De même, il remercie M. Gazi Sahin, commissaire, pour 
avoir attiré l’attention de la commission sur le lien entre le thème de ce projet 
de délibération PRD-122 et Heidi, figure helvétique mythique s’il en est. Enfin, 
comme mentionné dans le rapport de majorité, toute personne intéressée par le 
sujet peut écouter, sur le site www.rts.ch, l’émission «Tribu» du 6 septembre 
2017 consacrée aux travaux historiques récents (notamment ceux de Mme Anne-
Françoise Praz) sur les enfants suisses internés, et qui constitue une des princi-
pales sources utilisées ici (une autre est mentionnée dans le rapport de majorité).

Retour sur les faits

De 1860 (environ) à 1981, dans une Helvétie pouvant donc être considé-
rée comme moderne, près de 150 000 jeunes enfants ou adolescent-e-s suisses 
(donc parfois genevois) ont été arrachés à leur famille et à leurs proches, pour 
être placés contre leur gré dans des familles dites d’accueil. Dans certains cas 
(malheureusement pas assez rares), l’attribution s’est faite à l’issue d’une sorte 
de vente aux enchères publique de ces jeunes êtres humains, que «nos ancêtres 
les Helvètes» semblaient alors considérer comme des outils de travail poten-
tiels, pour ne pas dire esclaves. Relevons tout de suite, par souci d’équilibre, 
qu’il y aussi eu beaucoup de placements réussis, dans des milieux susceptibles 
d’apporter un cadre éducatif équilibré aux enfants concernés. Ces nombreux 
cas positifs, dont celui d’Arthur Honegger est sans doute le plus connu, ne 
doivent cependant pas occulter les souffrances des non moins nombreux autres. 
L’exemple littéraire du placement de Heidi est connu, et il illustre bien quelques 
aspects de cette problématique. Nous y reviendrons très vite.

Mais pourquoi donc ces faits se sont-ils produits? Selon les normes sociales et 
culturelles en vigueur (jusqu’en 1981, rappelons-le), un certain nombre de situa-
tions personnelles rendait des adultes inaptes à exercer le rôle de parents, et/ou 
nécessitait d’éloigner les enfants de leur famille. Bien sûr, le cas des orphelins 
semble évident, et c’est ici que l’on retrouve celui de Heidi, d’abord confiée à sa 
tante, puis, au départ de celle-ci pour un travail en Allemagne, à son misanthrope 
de grand-père. Si le roman peut être lu à travers des lunettes roses à cause de sa fin 
plutôt heureuse, soulignons plutôt le double déracinement vécu par Heidi et les 
lacunes de sa scolarisation. D’autre part, le cas des enfants nés hors mariage est 
également fréquent, qu’il s’agisse de ceux nés de jeunes filles mineures, ou même 
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nés dans un couple de concubins. Les premiers devaient être rapidement mis à 
l’écart de l’indignité de leur mère, qu’il s’agisse d’un amour d’adolescence ou 
d’un viol, et parfois même, au contraire, la jeune fille se voyait contrainte d’avor-
ter et, souvent, de subir une stérilisation; les seconds, avec leur statut de bâtards 
et donc issus de parents déjà considérés comme marginaux, ne pouvaient que 
gagner à ce placement pensait-on. Par ailleurs, d’autres causes, éventuellement 
cumulées aux précédentes, pouvaient justifier le placement: l’alcoolisme (réel ou 
supposé) des parents, leur pauvreté (parfois assimilée à une sorte de malédiction), 
ou simplement leur isolement social.

Qui possédait donc ce pouvoir exorbitant de décider d’un placement? S’en 
prendre aux autorités policières ou judiciaires serait erroné: elles ont rarement 
joué ce rôle, mais elles ont failli dans leur rôle de contrôle et d’évaluation des 
risques pour les personnes. Ce sont toujours des autorités locales qui agissent, 
vu leur proximité avec le terrain. Mais il faut comprendre le terme «autorités» 
dans un sens très large: on y trouvait certes des élus d’exécutifs ou de législatifs, 
mais aussi des instituteurs, des hommes d’Eglise (prêtres ou curés), ou tout autre 
notable localement reconnu. C’est donc bien au niveau communal (ou municipal) 
que tout se jouait, et l’administration s’empressait d’entériner ces suggestions de 
placement, si conformes à son idée du bien public.

La situation des jeunes personnes ainsi déplacées leur a valu toutes sortes 
de souffrances. En premier lieu, la séparation d’avec les siens et les carences 
affectives et éducatives qui s’ensuivent, bien sûr, mais on connaît aussi des cas 
de maltraitance, de malnutrition, voire d’abus sexuels. Il y a l’exploitation éco-
nomique déjà mentionnée, en particulier dans le secteur agricole, à Genève 
comme ailleurs, où comme le dit un des auditionnés «certains de ces enfants 
étaient moins bien traités que des bêtes de somme». Enfin, il faut rappeler encore 
une fois les cas connus d’avortement forcé, de stérilisation non consentie, et 
de cobayes pharmaceutiques pour des tests de médicaments. Ce pénible inven-
taire concerne des femmes et des enfants d’Helvétie, suite aux décisions d’autres 
citoyens d’Helvétie.

Quand ce lourd et méconnu passé a refait surface, la Confédération l’a 
affronté et, lentement mais sûrement, a tenté d’y faire face: excuses du Conseil 
fédéral, cérémonie commémorative, soutien financier aux victimes acceptant de 
se faire connaître (ce qui est une démarche lourde et difficile), constitution d’un 
fonds pour l’aide immédiate (accepté par le Conseil national à une large majo-
rité, sans clivage gauche/droite). Si les Chambres fédérales en sont capables, il 
reste au Conseil municipal de notre Ville de Genève à montrer qu’il peut faire 
de même!
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Quelques commentaires

L’échelon cantonal est resté tristement aveugle et sourd pour l’instant: l’attri-
bution au Fonds fédéral du montant minime proposé par ce projet de délibération 
PRD-122 constituerait un signal clair et ferme dans sa direction, en plus du sym-
bole évident qu’il représenterait pour les personnes concernées, ici ou ailleurs.

Une telle acceptation irait dans le sens d’une reconnaissance, même tardive 
et incomplète, de notre responsabilité historique dans ce comportement domma-
geable. Contrairement à ce qu’affirme un conseiller d’Etat, des enfants genevois 
ont aussi été placés, soit dans des institutions religieuses genevoises, soit chez des 
paysans genevois, soit (plus discrètement) dans des maisons d’arrêt vaudoises!

Il faut sans doute regretter l’absence d’audition d’historien-ne par la com-
mission pour mieux mettre en évidence et approfondir ce dernier point, mais les 
sources auditionnées ou indiquées ne laissent pas planer la moindre ambiguïté sur 
l’existence genevoise de ce triste phénomène.

En conclusion

Pour toutes les raisons évoquées ici, il est nécessaire aux yeux du 
Parti socialiste d’accepter ce modeste et économe projet de délibération  
PRD-122. Tout autre choix reviendrait non seulement à faire fi de la réalité his-
torique et de notre responsabilité en tant que citoyennes et citoyens suisses et  
genevois-es, mais ce serait aussi faire injure aux citoyennes et citoyens suisses et  
genevois-es arbitrairement placés en terres vaudoises et genevoises. Symboli-
quement, ce serait rendre Heidi orpheline encore une fois…


